
Une clause contractuelle peut-elle limiter les droits à congé
maternité ?

Réponse courte

Aucune clause contractuelle ne peut limiter les droits à congé maternité au Luxembourg. Ce droit est d'ordre public,

protégé par le Code du travail, et toute disposition contractuelle visant à le restreindre, le différer ou le conditionner

est nulle et réputée non écrite.

L'employeur ne peut ni réduire la durée du congé, ni imposer de conditions supplémentaires, ni supprimer la

rémunération liée au congé maternité. Toute tentative de limitation expose l'employeur à des sanctions civiles et

pénales, ainsi qu'à l'obligation de verser des dommages et intérêts.

Définition

Le congé de maternité est une période de suspension du contrat de travail accordée à la salariée enceinte, lui

permettant de se préparer à l'accouchement et de se rétablir après la naissance de l'enfant. Ce droit est prévu par

le Code du travail luxembourgeois et s'impose à l'employeur comme à la salariée. Il comprend un congé prénatal

de huit semaines et un congé postnatal de douze semaines, avec maintien de la rémunération sous conditions.

Questions fréquentes

Que risque un employeur qui applique une clause limitant le congé maternité ?

L'employeur s'expose à la nullité de la clause, au versement de dommages et intérêts, ainsi qu'à des sanctions civiles et pénales. Il peut
également faire l'objet de poursuites pour discrimination fondée sur la grossesse selon le Code du travail et le Code pénal
luxembourgeois.

Quelle est la durée légale du congé maternité au Luxembourg ?

Le congé maternité comprend un congé prénatal de huit semaines et un congé postnatal de douze semaines, soit un total de vingt
semaines. Cette durée ne peut être réduite par aucune clause contractuelle ou accord collectif.

Quelles sont les conditions pour bénéficier du congé maternité au Luxembourg ?

Pour bénéficier du congé maternité, la salariée doit présenter un certificat médical attestant de la grossesse et précisant la date
présumée de l'accouchement. Elle doit informer l'employeur au moins douze semaines avant cette date. Aucune condition d'ancienneté
ou de durée de travail préalable n'est requise.

Une clause contractuelle peut-elle limiter ou réduire le congé maternité au Luxembourg ?

Non, aucune clause contractuelle ne peut limiter les droits à congé maternité au Luxembourg. Ce droit est d'ordre public et protégé par le
Code du travail. Toute disposition contractuelle visant à restreindre, différer ou conditionner le congé maternité est nulle et réputée non
écrite.
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Conditions d’exercice

Le bénéfice du congé de maternité est subordonné à la présentation d'un certificat médical attestant de la grossesse

et précisant la date présumée de l'accouchement. La salariée doit informer l'employeur au moins douze semaines

avant la date présumée de l'accouchement. L'exercice de ce droit n'est soumis à aucune condition d'ancienneté ou

de durée de travail préalable. Le congé de maternité est un droit d'ordre public, auquel il ne peut être dérogé ni par

accord collectif, ni par contrat individuel.

Modalités pratiques

Pendant la durée du congé de maternité, le contrat de travail est suspendu. La salariée bénéficie d'une indemnité

pécuniaire de maternité versée par la Caisse nationale de santé, sous réserve de remplir les conditions d'affiliation au

régime de sécurité sociale. L'employeur ne peut pas imposer de conditions supplémentaires, réduire la durée du

congé, ni subordonner l'octroi du congé à des exigences contractuelles. Toute clause contractuelle visant à limiter,

restreindre ou différer le droit à congé maternité est nulle et réputée non écrite. La salariée conserve l'intégralité de

ses droits liés à l'ancienneté, à la rémunération et à la réintégration à l'issue du congé.

Pratiques et recommandations

Il est formellement déconseillé d'insérer dans les contrats de travail des clauses qui limiteraient, directement ou

indirectement, le droit à congé maternité. Les clauses prévoyant une réduction de la durée du congé, une

suppression de la rémunération, ou toute conditionnalité supplémentaire sont contraires à l'ordre public social et

exposent l'employeur à des sanctions civiles et pénales. Les responsables RH doivent veiller à la conformité des

modèles de contrats et des pratiques internes, et supprimer toute disposition susceptible de porter atteinte au droit à

congé maternité. En cas de doute, il convient de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Le droit au congé de maternité est régi par les articles L.331-1 à L.331-7 du Code du travail luxembourgeois. L'article

L.121-3 du même code dispose que toute clause contractuelle dérogeant de manière défavorable à une disposition

légale d'ordre public est nulle et réputée non écrite. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'intangibilité du droit

à congé maternité et l'interdiction de toute limitation contractuelle. Les employeurs qui méconnaissent ces

dispositions s'exposent à des sanctions prévues par le Code du travail et le Code pénal.

L'insertion ou l'application d'une clause limitant le congé maternité expose l'employeur à la nullité de la clause, à des dommages et

intérêts, ainsi qu'à d'éventuelles poursuites pénales pour discrimination fondée sur la grossesse.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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